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Pour un automne revendicatif 
et de lutte !   
Pour la quasi-totalité des prétendants 
élyséens, pour les syndicalistes acquis 
à la cause patronale et pour les patrons, 
l’heure ne serait plus à la contestation 
sociale mais à la mise en œuvre 
méthodique d’une loi « travail »  
qui détruit toujours plus le droit du 
travail. il leur faut en finir rapidement 
avec le mouvement social pour 
continuer à engraisser les détenteurs de 
capitaux, pour enrichir toujours plus les 
actionnaires.

l leur faut précipiter la mise en œuvre 
de leur méfait pour que la plèbe 
ouvrière se soumette définitivement 
aux exigences des rentiers et 
profiteurs en tout genre. 
Et pour qu’aucune tête rebelle ne 

dépasse, il faut condamner avec fermeté 
toutes celles et ceux qui ont osé et 
osent mener la fronde contre l’arbitraire 
patronal : les Air France, les Goodyears, 
les dockers, les responsables d’unions 
départementales, de fédérations, de 
syndicats. 
Les tribunaux débordent des saisines 
patronales et gouvernementales contre 
les « sans dents » qui se soulèvent !
Et pour parachever le tout, le pouvoir en 
place, en service commandé de la finance, 
transforme la République en un état 
policier, quasi totalitaire et de répression 
antisociale.
Malgré tous leurs efforts, rien n’y fait, la 
contestation sociale gagne du terrain et 
les esprits d’un monde du travail au bord 
de l’explosion.
Le Comité Exécutif National de la Filpac-
Cgt, réuni les 20 et 21 septembre dernier, 
est plus que jamais déterminé à faire 
grandir dans les entreprises et sur les 
territoires, la mobilisation du plus grand 
nombre pour combattre pied à pied, les 
tentatives de mise en œuvre de leur loi 
de destruction sociale et pour continuer à 

revendiquer son abrogation comme 
toutes les lois qui portent en elles la 
régression sociale.
Pas de « Yaka Fokon », ni d’exhortation 
vaine à la grève générale, mais bien la 
construction d’une mobilisation sociale 
que l’on veut d’ampleur à partir des 
entreprises dans lesquelles nous sommes 
implantés et plus largement vers les 
travailleurs de nos champs professionnels 
et de toutes celles et ceux de nos usines, 
ateliers, services, quelque soit leur statut. 
La CGT et ses organisations continuent 
à développer les temps de lutte et de 
rassemblement. De l’avis de toutes 
et tous, la journée de mobilisation du 
15 septembre dernier a rassuré sur la 
continuité de la dynamique de lutte des 
mois précédents.
le 27 septembre, journée de mobilisation 
concernant les libertés syndicales, avec 
comme point d’orgue, le rassemblement 
devant le tribunal de Bobigny pour exiger 
la relaxe des 15 d’Air France.
le 29 septembre, journée de mobilisation 
unitaire des organisations confédérées 
de retraité, à laquelle doivent se 
joindre les actifs, pour revendiquer 
une augmentation urgente du salaire 
différé avec un minima aligné sur la 
revendication du SMIC CGT à 1 800 euros, 
le maintien des pensions de réversion 
dans leur intégralité et de nombreuses 
autres revendications pour faire face à 
la précarité de vie qui touche un nombre 
toujours plus important de retraités.
le 19 octobre, nouvelle mobilisation 

sur tout le territoire pour les libertés 
syndicales en solidarité les camarades de 
Goodyear qui passent une nouvelle fois 
devant le tribunal correctionnel d’Amiens 
et pour empêcher leur emprisonnement 
pour fait syndical.
À cela, il faut ajouter les nombreuses 
mobilisations d’entreprises de nos 
secteurs professionnels comme dans 
tant d’autres. Nous avons résolument 
une Filpac et une CGT plus que jamais 
à l’offensive contre les politiques 
antisociales de ce gouvernement et du 
patronat.
La direction fédérale prend toute sa part 
dans cet engagement revendicatif. Par 
sa présence aux différentes initiatives 
précitées et pour en élargir la base, mais 
aussi par la tenue d’assemblées générales 
de filières ou sectorielles, pour organiser 
dans les entreprises de nos branches, la 
riposte solidaire.
La première est celle des délégués de 
la Presse qui aura lieu le 12 octobre 
prochain à Montreuil, suivie de celle 
des camarades de la Publicité et de 
la Communication le 19 octobre puis 
de celle du Labeur et des Industries 
Graphiques. 
Chacune de ces assemblées déterminera 
les conditions de mobilisations 
sectorielles sur la base de cahiers 
revendicatifs définis collectivement.
Tous ensemble unis et déterminés 
nous pouvons changer radicalement 
les choses. Continuons sur la lancée 
de ce printemps social, organisons 
massivement la riposte sociale pour cet 
automne soit teinté d’un rouge éclatant ! •

Le livre, le papier et la communication
w w w . f i l p a c - c g t . f r

Direction de publication et rédaction : secrétariat fédéral

numéro 14 • 28 septembre 2016

les tribunaux 
débordent des 
saisines patronales 
et gouvernementales 
contre les « sans dents » 
qui se soulèvent ! 



61

filpac cgt / LA lettre FÉDÉRALE / no14 / 28 septembre 2016 

rassemblons-nous toutes et tous en 
france, mardi 27 septembre pour dire 
stop à la répression et à la criminalisation 
de l’action syndicale. ce jour-là, seize 
salarié-e-s d’air france sont convoqué-
e-s au tribunal de grande instance de 
Bobigny, et notre camarade de rhône-
alpes sera auditionné à Grenoble.

es attaques aux libertés 
syndicales qui peuvent 
aller jusqu’à la répression 
et la criminalisation de 
l’action syndicale sont 
parfois insidieuses et sont 
toutes inacceptables :

Les patron-ne-s ont beaucoup 
d’imagination sur les discriminations 
syndicales :
• discrimination syndicale ;
• entrave au libre exercice de l’activité 
syndicale ;
• atteinte à la liberté d’expression ;
• fermetures de bourses du travail ;
• atteintes au droit de grève ;
• sanctions disciplinaires déguisées ;
• dénigrements publics des syndicats 

par le Medef et le gouvernement ;
• autorisations de manifester en « liberté 
surveillée » dans le contexte d’État 
d’urgence ;
• condamnation de militant-e-s en 
correctionnel.

Le grand patronat ne tolère pas 
les capacités d’organisation des 
syndicats. Il essaie d’enfermer l’activité 
syndicale dans un cadre institutionnel, 
d’accompagnement des réformes et de 
la casse des entreprises et du secteur 
public.
Cette répression syndicale remet 
en cause le syndicalisme de luttes 
et de propositions, le syndicalisme 
indépendant qui donne une place 
centrale à l’expression des salarié-e-s et 
à la construction des rapports de forces.
Notre liberté d’adhérer au syndicat de 
notre choix, tout comme le droit de 
grève sont des droits fondamentaux 
inscrits dans la constitution.
Nous devons quel que soient 
l’entreprise, le service, le territoire, 
défendre les libertés syndicales pied à 
pied, ne rien lâcher.
À Grenoble, A Bobigny devant le TGI 
et sur tout le territoire, mobilisons 
nos forces pour exiger le respect des 
libertés syndicales, l’arrêt des poursuites 
judiciaires pour toutes et tous les 

camarades incriminés injustement, 
une loi d’amnistie pour celles et ceux 
déjà condamnés, la mise à disposition 
de locaux syndicaux et de bourses 
de travail à titre gracieux dans les 
collectivités territoriales…
Cette action nationale pour la défense 
des libertés syndicales ne sera pas la 
dernière. 

le 19 octobre, jour du procès en appel 
des Goodyears, sera une nouvelle date de 
forte mobilisation sur tout le territoire. •
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Pas de conquêtes sociales 
sans liBertÉs syndicales : 
relaxe et amnistie pour les militant-e-s !

le grand patronat ne 
tolère pas les capacités 
d’organisation des 
syndicats.  

communiqué
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comme depuis 2007, le comité de Paris de l’amicale 
châteaubriant-voves-rouillé-aincourt organise la 
commémoration en hommage aux fusillés parisiens de
châteaubriant.

our ce 75e anniversaire, nous avons décidé que cette 
cérémonie aurait lieu dans le Hall de la Bourse Centrale 
du Travail, 3 rue du Château-d’Eau 75010 Paris.
En accord avec l’union départementale cGt de Paris 
et la commission administrative de la Bourse du 

travail et en co-organisation avec l’association des familles de 
fusillés du mont-valérien et de l’ile de france et l’association 
des familles de fusillés de caen, les cérémonies se dérouleront 
comme suit :
• du 4 octobre au 28 octobre : exposition de l’Amicale 
Châteaubriant-Voves-Rouillé-Aincourt dans le hall de la Bourse ;
• tous les jeudis (6, 13, 20 et 27 octobre) de 8h30 à 17h00 dans 
le hall de la Bourse, présence d’une table de littérature par le 
comité de Paris.
• le 13 octobre :
- de 10h00 à 11h45 : projection dans la salle Jean Jaurès (sous sol 
de la Bourse du Travail) de l’évocation historique et artistique 
70 ans contre l’oubli, produit par le théatre d’ici ou d’ailleurs de 
Nantes dans la carrière à Châteaubriant le 25 octobre pour le 70e 
anniversaire de l’Amicale Châteaubriant-Voves-Rouillé-
Aincourt ;

- à 12h00 : allocutions dans la salle Ambroise Croizat (sous 
réserve) suivies d’un dépôt de gerbes sous les plaques de 
la Bourse du Travail rendant hommage à 239 dirigeants de 
Syndicats tombés dans les combats contre le Nazisme pour la
Libération de la France.
- à 17h00 : recueillement sur les tombes de plusieurs fusillés de 
Châteaubriant au cimetière du Père Lachaise.
soyons nombreux à leur rendre hommage.  •
siège social : 
IHS CGT Paris, Bourse du Travail, 85, rue Charlot - 75003 PARIS
Adresse postale : chez M. Philippe Beaudelot 
BL 1 - Boîte 120 - 16, rue du Clos - 75020 PARIS
Adresse courriel : comiteparischateaubriant@laposte.net
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75e anniversaire des fusillés parisiens de châteaubriant 

monument 
érigé à la mémoire 
des fusillés de 
châteaubriand

Pour les patrons, la loi 
travail c’est maintenant,
Pas pour la cGt !
 
filpac-cGt
comité régional aquitaine
Bordeaux, le 23 septembre  2016

Sans attendre que les décrets d’application 
de cette loi imposée de force par l’exécutif 
soient sortis, des patrons anticipent sa 
mise en œuvre et passent à l’offensive 
pour détruire les acquis sociaux.
On observe en effet, une série de remises 
en cause et de dénonciations d’accords. 
Les cas de Renault et Valéo sont 
symptomatiques d’une situation où les 
grands groupes sont pressés de passer à 
l’acte pour dérèglementer les conditions 
sociales. Dans nos professions, il existe 
également des exemples concrets qui 
démontrent la fébrilité des patrons à 
vouloir appliquer la loi afin d’imposer leurs 
propres conditions de travail dérogeant 
sans vergogne aux règles du code du 
Travail et aux conventions collectives plus 
protectrices pour les salariés .

La direction de la cartonnerie Saica 
Pack de Toulouse vient de dénoncer 
l’accord sur le temps de travail dans le 
but  d’avoir encore plus de « souplesse » 
sur l’organisation du travail. La direction 
de la cartonnerie Saint-Seurin du groupe 
Smurfit impose à sa guise, jours de RTT, 
heures supplémentaires, au bon vouloir 
de cette direction, sans tenir compte de la 
vie de famille des salariés. 
Dans le contexte actuel, Il paraît évident 
que toutes ces dénonciations ont pour but 
de décrocher du cadre légal qui garantit 
une certaine protection, que ce soit par 
le biais des accords d’entreprise, des 
conventions collectives ou du code du 
Travail.
Une situation inacceptable qui risque de 
conduire à une réaction en chaîne des 
positions patronales vers une course au  
« moins disant » social. Dans le cadre 
d’une concurrence libre et non faussée…
La CGT ne se contentera pas de dénoncer 
l’attitude des patrons ou de dire que cette 
loi est illégale car elle ne respecte pas  les 
accords internationaux du droit du travail.
Il n’y a pas de fatalisme à se voir imposer 
cette loi et le diktat des patrons. Plus il y 
aura de résistance dans les entreprises, 

moins cette loi sera appliquée.
D’ores et déjà, le syndicat CGT de St- 
Seurin organise la riposte. Des syndicats 
CGT du labeur, comme chez Lis 33, ont 
décidé de dénoncer leur accord RTT, 
défavorable aux salariés, afin de remettre 
en cause la flexibilité à outrance pratiquée 
chez eux et de pouvoir améliorer les 
conditions de travail ainsi que le statut 
social des salariés.
Dans un cas comme dans l’autre, le 
rapport de force, issue de l’activité 
syndicale, est plus que jamais 
indispensable. Ainsi à Lis33, la CGT a 
remporté tous les sièges aux dernières 
élections.   
La meilleurs façon de s’opposer à la loi 
El Kohmri passe par le renforcement de 
nos syndicats dans nos entreprises, la 
création de nouveaux syndicats CGT dans 
l’ensemble de la profession et la solidarité 
entre les syndicats CGT pour de ne pas 
rester isolé lorsque tombent les mauvais 
coups. •
rappel : du 28 nov. au 12 déc. auront lieu 
les élections dans les TPE. Participez à 
la sensibilisation de votre entourage dès 
à présent. Débattez de l’implication que 
pourra y consacrer vos syndicats.
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le gouvernement semble avoir décidé 
qu’il n’y aurait pas d’augmentation 
des pensions au 1er octobre, prétextant 
de faible taux d’inflation. il oublie de 
préciser que les pensions ont pris un 
retard certain depuis plusieurs années. 
c’est la principale raison de l’appel des  
9 organisations de retraités à manifester 
le 29 septembre.

epuis 2013 l’indice des prix 
INSEE, hors tabacs est passé de 
124,48 en février 2013 à 126,27 
fin septembre 2015. En toute 

logique la revalorisation des pensions 
aurait dû être de 1,4 % au 1er octobre 
2015. Or chacun s’en souvient et a pu le 
constater avec colère, elle n’a été que de 
0,1 % ! En violation des textes en vigueur.

le tripatouillage des textes
Depuis 2013 le gouvernement n’a cessé 
de modifier le dispositif de revalorisation 
des pensions. Cela commencé par le 
report du 1er avril au 1er octobre la date de 
revalorisation annuelle. Mais en reportant 

aussi la revalorisation que lui-même avait 
prévue au 1er octobre 2014 au… 
1er octobre 2015.
Selon le Code la Sécurité Sociale (article 
L 161-23-1), l’augmentation devait être de 
0,9 % au 1er octobre 2015 et non pas 0,1 %. 
Mais il n’a pas hésité à violer ses propres 
textes : il « appliqué » au 1er octobre 2015 
la loi de finances du 29 décembre 2015, 
qui modifiait le mode calcul, alors que 
cette loi ne devait s’appliquer qu’au 1er 
janvier 2016 !
Selon les nouvelles règles de calcul 
introduites par la loi de décembre 2015, 
qui prend en considération le taux 
d’inflation, la revalorisation devrait être 
à tout le moins maintenue au 1er octobre 
2016, même si l’inflation constatée est 
négative. Mais il n’en reste pas moins que 
la revalorisation en octobre 2015 aurait 
dû être de 0,9 % et non de 0,1 %.

les pensions en retard de 0,9 % sur les 
prix depuis 2013
En application du Code la Sécurité 
Sociale, si l’on prend en compte la période 

du 1er avril 2013 au 1er octobre 2016, 
la revalorisation des pensions devrait 
être de 1,1 %. Si l’on retire les 0,1 % « 
généreusement » accordée au 1er octobre 
2016, le gouvernement doit fixer la 
revalorisation à 1 % au 1er octobre 2016.

Le Medef a obtenu tout ce qu’il réclamait 
en promettant la création d’emplois qu’il 
a été incapable d’honorer. 
Le gouvernement n’en a pas moins 
maintenu les cadeaux promis au patronat, 
alors que les suppressions d’emplois se 
poursuivent de plus belle. 
Alstom étant le dernier exemple 
scandaleux en date.

toutes les raisons de manifester 
le 29 septembre
Le gouvernement osera-t-il priver les 
retraité-e-s de la revalorisation légitime 
de leurs pensions ? 
Les retraité-e-s doivent se faire entendre 
le 29 septembre et répondre nombreux 
à l’appel de la quasi-totalité des 
organisations de retraité-e-s. •

résolution du 
10e congrès 
ufr-filpac-cGt
les débats du 10e congrès de l’ufr-
filPac cGt ont traduit avec force 
ce que chacun de nous ressent 
individuellement : le modèle social si 
durement établi au fil d’années de luttes 
est plus que jamais la cible de toutes les 
attaques d’un capitalkisme de plus en 
plus arrogant et exigeant.

ous sommes à la fin d’un modèle 
économique et social si ce n’est 
sa refondation. Faut-il unique-
ment rejeter ou ouvrir des pers-

pectives? Le numérique, les nouvelles 
technologies se doivent d’être au service 
de l’homme pour une société meilleure. La 
politique voulue par le Medef et les puis-
sancesf inancières, relayée par un gouver-
nement soi-disant socialiste, fait payer 
une addition particulièrement élevée aux 
salariés et retraités. 
Ces attaques sans précédent se déroulent 
dans un contexte de débat politico-mé-
diatique vers des enjeux dits identitaires 
dont le seul but est de diviser pour occul-

ter l’essentiel, c’est-à-dire des enjeux aux 
besoins sociaux de l’immense majorité 
de la population. Pour autant, il n’est pas 
possible de faire l’impasse sur certaines 
réalités et nous devons affirmer notre 
attachement à la laïcité et à nos valeurs 
d’unité et de solidarité, remparts face à la 
montée du FN.
Face à un tel danger pour le monde des 
salariés, actifs et retraités, pour l’avenir 
de nos enfants, face également au mécon-
tentement qui s’est exprimé durant notre 
congrès, il est clair qu’il n’est plus possible 
d’attendre
Agir ou subir. Ainsi se trouve posée, très 
clairement, la nécessité d’un engagement 
sans faille de toutes les forces vives de 
notre société. 
La présence de nos représentants fédé-
raux lors de notre congrès, a été l’occasion 
d’aborder le rôle et la place de l’UFR au 
sein de la Filpac et de mettre l’accent sur 
la nécessité d’une démarche commune 
pour réussir la continuité syndicale au 
travers de la mise en place d’un plan de 
travail impliquant actifs et retraités
Dans un monde syndical traversé par dif-
férents courants de pensée si ce n’est des 
risques de scission, et tout en se félicitant 
qu’au 51e Congrès de la CGT il a été décidé, 
par 89,9% des voix de supprimer la dif-

férenciation pratiquée entre actifs et re-
traités, les congressistes réaffirment leur 
volonté de s’opposer à toutes tentatives 
d’institutionnalisation du syndicalisme et 
continueront à se battre pour un syndica-
lisme de classe et de masse dans un esprit 
solidaire et unitaire. 
La réforme territoriale et le developpe-
ment du numérique vont directement 
impacter les retarités. Le syndicalisme 
de proximité peut-être une des réponses 
permettant de s’opposer à la disparition 
si ce n’est la restructuration programmée 
de certains services sociaux, de santé, et 
administratifs de proximité. Poser la ré-
flexion des structures syndicales, devient 
donc incontournable
Nou revendiquons donc dans les instances 
de la FD et de la CGT notre place, rien que 
notre place, mais juste notre place
Face aux problèmes de pouvoir d’achat et 
aux attaques patronales et gouvernemen-
tales qui remettent encause nos acquis, 
les congressistes estiment urgente une 
riposte massive et appelent tous les retrai-
tés à faire de la journée du 29 septembre 
une réussite. 
Cela passe par la volonté de chacun 
d’entre nous, d’être moteur et porteur des 
engagements revendicatifs, d’unité et de 
solidarité, pris lors de notre 10e Congrès •

4

Pourquoi manifester nomBreux le 29 sePtemBre ?
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une nouvelle fois dans l’unité, 
9 organisations syndicales et 
associations de retraité e-s vous 
appellent à vous mobiliser le 29 
septembre pour défendre notre pouvoir 
d’achat de retraité.

nos pensions une nouvelle fois
gelées au 1er octobre 2016 !
C’est ce que prévoit la commission des 
comptes de la Sécurité sociale. Après 
le décalage de la date de revalorisation 
des pensions de janvier à avril sous 
le gouvernement Sarkozy, la loi Tou-
raine de janvier 2014 a reporté cette 
revalorisation d’avril en octobre et 
modifié les règles. Aucune revalorisation 
en 2014. Seule-ment 0,1% en 2015. Il 
faut remonter au 1er avril 2013 pour 
retrouver une simple prise en compte de 
l’inflation.
Le MEDEF a obtenu le blocage de fait 
des régimes complémentaires pour 
3 ans, en ne revalorisant qu’un point en 
dessous de l’inflation.

les pensions reculent par rapport 
aux salaires
Jusqu’aux « réformes » de 1993 et 
2003, les pensions du privé et du 
publicévoluaient en fonction des 
salaires. Depuis l’indexation sur les prix, 
le décalage avec les salaires s’accentue, 
de 1,4 à 1,8 % par an, sur le dos des 
personnes re-traitées qui subissent un 
décrochage de leur niveau de vie et une 
paupérisation pour tous. 

une cascade de mauvaises mesures 
fiscales
Le gouvernement a supprimé les 
mesures fiscales dont bénéficiaient les 
parents isolés et les veuves et veufs 
ayant eu un enfant, de même que la 
non-imposition de la majoration de 10% 

pour les retraité e-s ayant eu au moins 3 
enfants.
L’ensemble de la fiscalité, bien plus 
importante que l’impôt sur le revenu, 
pèse fortement sur les retraité e s, qu’ils 
soient imposables ou non : le poids de la 
TVA est proportionnellement plus lourd 
pour les plus pauvres.La CASA, prélevée 
sur les retraites et pensions des retraités 
impo-sables, reste encore en partie 
détournée de sa fonction(environ 350 
millions d’euros pour 2015).

des milliers de retraités n’ont plus 
les moyens de se soigner
La loi sur l’adaptation de la société au 
vieillissement, très insuffisante dans 
son contenu, tarde à se mettre en place.
Hôpital, centre de sécurité sociale, 
bureau de poste, transports… On ne 
compte plus les fermetures de services 
publics. Les personnes âgées, surtout en 
zone rurale, souffrent principalement de 
cette désertification. 

 

défendre le pouvoir d’achat et non les 
cadeaux aux marchés financiers
Quand le gouvernement ne cesse de 
répéter que la croissance est en train 
de redémarrer, celle-ci risque d’être 
freinée par la baisse des revenus de 
retraité-e-s qui consommeront moins ! 
C’est justement le retour de croissance 
qui peut rétablir l’équilibre des comptes 
publics. 
Dans le même temps, les gouvernements 
successifs n’ont cessé de multiplier 
les cadeaux fiscaux et parafiscaux 
aux entreprises et marchés financiers, 
provoquant un manque à gagner pour 
les finances publiques. La France est un 
pays riche où ne cessent de s’accentuer 
les inégalités. Près de 10 % des retraités 
survivent sous le seuil de pauvreté.

le 29 sePtemBre, ensemBle,
nous vous aPPelons à vous 
moBiliser :
Pour le retour à une revalorisation 
annuelle des pensions au 1er janvier de 
l’année en prenant en compte l’évolution 
du salaire moyen.
Pour une pension au moins égale au 
smic revendiqué pour une retraite 
complète.
Pour le rattrapage du pouvoir d’achat 
perdu sur les pensions,la baisse de la 
csG des retraité-e-s et l’abrogation 
des mesures fiscales régressives 
contre les retraités : la ½ part fiscale et 
l’exonération des majorations familiales.
Pour l’amélioration du pouvoir d’achat 
des retraites, le maintien des pensions 
de réversion et la suppression des 
conditions de ressources.
Pour le développement et le 
renforcement de services publics de 
qualité indispensables au mieux vivre 
individuel et collectif (santé, transports, 
culture, sécurité, etc.). •

5

appel des 9 organisations de retraités et retraitées 
moBilisation le 29 sePtemBre 
Pour une véritable revalorisation de nos 
retraites et pensions dès le 1er octobre 2016

la france est un pays 
riche où ne cessent 
de s’accentuer les 
inégalités. Près de 10 % 
des retraités survivent 
sous le seuil de 
pauvreté.
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Fédération des travailleurs 
des industries du livre, 
du papier et de la communication cGt
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.
trente ans de luttes 
syndicales pour 
le livre, le papier 
et la communication
m o n t r e u i l  / 24 novembre 2016
débats, rencontres 
exposition du 17 novembre au 7 décembre 2016


